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1.  Introduction

Le Centre d'études réglementaires du Québec (CERQ) est une personne morale de droit privé, sans but lucratif, constituée en vertu de la partie III de la Loi sur les compagnies du Québec (L.R.Q., c. C-28), qui offre des services administratifs et techniques en matière de tarification et de réglementation du secteur énergétique, participe à divers dossiers touchant la réglementation économique et agit comme intervenant auprès des instances réglementaires.  Il regroupe notamment des organisations syndicales oeuvrant dans le domaine de l’énergie.

À ce titre, le CERQ est intervenu précédemment devant la Régie de l’énergie dans plusieurs dossiers relatifs aux secteurs de l’électricité et du gaz naturel et a été représenté dans le cadre de processus de consultation et de négociation d’ententes encadrés par la Régie, notamment, les dossiers R-3401-98, R-3405-98, R-3410-98, R-3412-99, R-3416-98, R-3425-99, R-3426-99, R-3444-2000 et R-3447-2000. Certains des syndicats membres du CERQ avaient également comparu précédemment devant la Régie sur une base individuelle dans les dossiers R-3395-97 et R-3398-98.

Les intérêts des travailleurs membres des associations syndicales représentées par le CERQ sont directement mis en cause dans le présent dossier, notamment à titre de consommateurs de gaz naturel. Ces travailleurs entrent dans la catégorie des ménages à revenus modestes, souvent des familles monoparentales, qui consacrent une part significative de leur budget aux coûts de l’énergie et ne disposent pas, dans la plupart des cas, d’une capacité financière suffisante pour changer leur source d’approvisionnement de l’énergie destinée au chauffage. Il s’agit donc de consommateurs captifs qui, lorsqu’ils sont alimentés au gaz naturel,  entrent principalement dans la catégorie des  clients à faible débit à profil chauffage.

Qui plus est, ces travailleurs font précisément partie d’une sous catégorie de clients qui ne peuvent pas déplacer leur consommation énergétique sur une base saisonnière lorsqu’il s’agit de satisfaire les besoins essentiels de chauffage de l’espace pas plus qu’ils ne peuvent, compte tenu de leur horaire de travail, déplacer la consommation destinée à satisfaire l’ensemble des besoins énergétiques d’une famille sur une base quotidienne.

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc au CERQ que les intérêts de ces travailleurs à titre de consommateurs de gaz naturel sont mis en cause plus que ceux de toute autre catégorie de clients dans le cadre du présent dossier puisque les enjeux dont la Régie est saisie affectent directement :

· la répartition des coûts du distributeur entre ses différents clients; 

· l’interfinancement;

· la prise en compte du profil de consommation individuel des clients;

· le maintien des avantages liés à l’existence d’un réseau de distribution intégré, notamment ceux liés à la diversité de la clientèle et à la fiabilité des approvisionnements;

· la rentabilité des opérations du distributeur;

· la compétitivité du gaz naturel face aux autres sources d’énergie en ce qui concerne précisément l’incidence éventuelle du dégroupement des tarifs sur les prix qui seront payés ultérieurement par les travailleurs que représente le CERQ.

Conséquemment, le CERQ centrera son intervention dans le cadre du présent dossier autour des préoccupations ci-dessus énumérées. Cette intervention se limitera pour l’instant à une analyse des implications du processus de dégroupement, des principes qui le sous-tendent et des solutions proposées par le distributeur en fonction des intérêts, à titre de clients captifs à petit débit,  des travailleurs qu’il représente.

Vu la grande complexité du présent dossier, son chevauchement et sa nécessaire intégration avec d’autres dossiers traités simultanément par la Régie, l’intervention du CERQ sera complétée subséquemment, lors des contre interrogatoires et de l’argumentation finale, en fonction des positions présentées par les autres parties et l’ensemble des faits pertinents portés à l’attention de la Régie.

2. Mise en contexte

Les débats relatifs au dégroupement des services et des tarifs des entreprises de services publics, dont celles du secteur énergétique, ont cours depuis plusieurs années déjà et ceux plus précisément liés aux conditions de fourniture et de livraison du gaz naturel par SCGM remontent, à tout le moins, au début des années ’90. 

Dans presque tous les cas, au Québec comme ailleurs en Amérique du Nord, ils ont été initiés par des clients industriels ou des groupes de clients à grand débit intéressés à créer des conditions de marché qui leur soient favorables dans un secteur économique développé traditionnellement par des entreprises monopolistiques de service public qui, pour développer dans l’intérêt public des infrastructures d’approvisionnement sécuritaires et efficaces et en assurer le financement, disposaient notamment de droits exclusifs de distribution sur un territoire donné.

L’implantation de ces réseaux de service public, de même que leur entretien et leur développement subséquents ont été rendus possibles grâce - faut-il le rappeler – à la contribution de la collectivité, des gouvernements autant que de l’ensemble des consommateurs. Mais, depuis plus d’une décennie, les clients industriels alliés à d’autres intérêts corporatifs ont, revendiqué de façon ininterrompue et concertée l’ouverture et la déréglementation des marchés afin de disposer d’un choix entre différentes sources d’approvisionnement et profiter conséquemment de la concurrence s’exerçant entre divers fournisseurs pour réduire les coûts de leurs propres approvisionnements en énergie.

Cette volonté des clients industriels et de grand débit fut partiellement accommodée dès la fin des années ’80, par l’introduction de l’accès à différentes sources d’approvisionnement en ce qui concerne la marchandise accessible via des transporteurs et des distributeurs conservant des droits exclusifs (autant que des obligations) à l’égard de leurs clientèles respectives. Le transport de la marchandise, considéré comme la clé de voûte de l’accès à la concurrence, fut ensuite libéralisé progressivement dans les différents territoires de juridiction via la cession à certains utilisateurs d’une partie de la capacité de transport réservée contractuellement par les distributeurs. L’éclatement des services et le dégroupement des tarifs des distributeurs constitue la dernière étape de ce processus qui interpelle les autorités publiques et les organismes réglementaires en posant des questions fondamentales :

· peut-on compléter un tel processus d’ouverture à la concurrence de manière à ce que tous les groupes de consommateurs en profitent simultanément et dans une même mesure ?

· à défaut de cela, peut-on cautionner ce processus s’il confère des avantages à certains groupes de clients seulement à la seule condition que le reste des clients ne soient pas affectés négativement ?

· dans le pire des cas, les autorités publiques et les organismes de réglementation peuvent-ils cautionner un processus qui aurait pour résultat d’accorder des avantages économiques à certains clients ou groupes de clients au détriment des autres ?

Cet arbitrage constitue assurément la toile de fond du dossier dont la Régie est présentement saisie.

2.1 Le cadre réglementaire

De nombreuses décisions rendues par l’ancienne Régie du gaz et d’autres, plus récentes, de la Régie de l’énergie, ont mené à la présente audience sur le dégroupement des tarifs de SCGM. Parmi celles-ci, mentionnons les décisions G-441, G-450, G-470, D-90-74, D-94-19, D-96-44 et D-98-05.

La décision D-96-44 rendue au terme de la phase I du dossier R-3313-94 constitue un point tournant en ce qu’elle consacre le début du processus final de dégroupement des tarifs visé par la présente demande de SCGM. Nous y ferons référence fréquemment parce que de nombreuses questions fondamentales y furent soulevées autour desquelles s’articulent les enjeux du présent dossier. C’est en vertu de cette décision que l’ancienne Régie du gaz accueillait favorablement « la demande des intervenants relative à la reconnaissance, en principe, d’un éclatement des services ou des tarifs, et ce, dans les limites et selon les conditions qui seront retenues dans la Phase II du dossier »
, cette deuxième phase étant elle-même conclue par la décision D-98-05.

Cette décision D-96-44 fut rendue au terme des représentations de 10 intervenants, tous à l’exception d’un, étant des clients industriels ou de grand débit, des entreprises ou des courtiers du secteur de l’énergie. Il n’y est fait aucune mention des dépositions écrites du seul  intervenant qui représentait des intérêts autres que commerciaux, soit le Mouvement au courant. Les intérêts des petits consommateurs, notamment les clients résidentiels, ni aucun intérêt de groupes sociaux n’y étaient représentés.

2.2 Les principes retenus par la Régie du gaz

La décision rendue par la Régie du gaz dans ce dossier s’appuyait, selon ses propres termes, sur les principes et objectifs mentionnés dans le passage cité ci-après.

« Les principes et objectifs qui ont guidé la Régie dans ses conclusions sur ces enjeux sont les suivants :

· préserver les conditions qui permettent d’optimiser les opérations de distribution et de minimiser le coût des services à l’ensemble des usagers;

· dans la mesure du possible, répondre aux besoins spécifiques de chaque client;

· favoriser la libre concurrence dans tous les services disponibles aux consommateurs de gaz naturel, à l’exception de la distribution;

· permettre aux utilisateurs de profiter des opportunités qui s’offrent dans le marché afin de mieux contrôler leur consommation énergétique et, par le fait même, leur coût.

En effet, la Régie est d’avis que les forces du marché doivent s’exercer partout où il est possible de le faire lorsque la nature des choses n’impose pas de façon stricte l’existence d’un monopole et, pour ce faire, il faut donc un choix de services et de fournisseurs.

Dans la mesure où les avantages consentis à un client particulier ne sont pas à l’encontre de l’ensemble de la clientèle, la Régie est d’avis que les consommateurs ne devraient payer que pour les services qu’ils jugent nécessaires à leurs besoins. »

( nos soulignés )

De cet extrait de D-96-44, il ressort clairement de l’avis du CERQ que l’ancienne Régie du gaz a, à tout le moins,  fondé sa décision dans ce dossier sur trois prémisses :

· un préjugé favorable à l’instauration d’un marché compétitif qui ne s’appuie sur aucune preuve ou démonstration préalable à l’effet que la libre concurrence peut effectivement offrir à l’ensemble de la société et des consommateurs des conditions meilleures que celles garanties par une entreprise monopolistique de service public;

· l’admission inconditionnelle d’un principe à l’effet qu’il suffit d’estimer que l’éclatement des services ne va pas à l’encontre des intérêts de l’ensemble de la clientèle pour consentir des conditions susceptibles de ne profiter qu’à une partie des clients;

· une présomption voulant que l’intérêt allégué au nom de certains consommateurs puisse être étendu, par défaut de précision, à l'ensemble des consommateurs, même en absence totale de représentation de ces intérêts distincts, et ce, sans égard au caractère fondamentalement irréconciliable des principes évoqués.

Quelques observations s’imposent également quant à l’administration d’un dossier d’une telle importance par un organisme réglementaire sur la base de telles prémisses.

D’abord, l’ancienne Régie du gaz ne signale aucune nécessité de preuve à l’égard des deux premières prémisses. Plus particulièrement, le principe du fardeau de la preuve serait plutôt renversé, en ce qui concerne la seconde prémisse, au détriment des clients à petit débit dont les intérêts ne sont pas représentés. En fait, la Régie du gaz reconnaît qu’il suffit d’une présomption à l’effet que les intérêts de l’ensemble de la clientèle ne seront pas affectés négativement pour autoriser un processus qui ne profiterait qu’à certains clients. Sur ce point précis, la Régie du gaz concluait :

« (…) il ne s’agit pas de démontrer que de telles options sont susceptibles de bénéficier à tous les usagers mais plutôt qu’il est possible d’avantager certains clients sans nuire aux intérêts des autres. (…) À ce sujet, la Régie estime que la demande des intervenants n’est pas nécessairement incompatible avec le respect du critère mentionné ci-devant, et croit que SCGM devrait procéder à l’éclatement des services et des tarifs de la façon la plus étendue possible. »

(nos soulignés)

À ce sujet, la lecture complète de la décision D-96-44 démontre que les représentants des intérêts industriels n’ont même pas produit de preuve probante démontrant que les intérêts des petits clients seraient tenus indemnes. Mme Sharon L. Chown, témoignant pour les intervenants CIGMA et ETCGL, souligne notamment « qu’il existe des situations qui pourraient résulter en un accroissement des coûts pour desservir les autres clients. »
 Elle ne précise pas, par ailleurs, s’il existe à sa connaissance des situations d’éclatement des services qui ont pu profiter à l’ensemble des clients, tous groupes confondus.

Par ailleurs, tout au long de la preuve et des argumentations des intervenants, l’intérêt des consommateurs, des clients ou des utilisateurs est allégué de façon générale et sans précision restrictive quant à l’identité des clients qui sont effectivement représentés. Ce défaut de précision généralisé, toléré par la Régie du gaz - et même repris par elle en certains endroits de sa décision – , donne à entendre que les avantages de l’éclatement des services, tels qu’allégués par les représentants de clients industriels et de grand débit, peuvent être étendus à l’ensemble de la clientèle.

Il ressort donc de la lecture de la décision D-96-44 de l’ancienne Régie du gaz que l’ensemble du processus ayant mené à l’audience actuelle relève de prémisse dépourvues de fondement, non appuyées par une preuve probante, et que les décisions prises précédemment n’ont pas tenu compte spécifiquement les intérêts des consommateurs à petit débit, entre autres. Aucune démonstration n’a été faite à l’effet que l’éclatement des services pouvait favoriser l’intérêt de tous les clients, ni même qu’il pouvait favoriser l’intérêt de certains clients sans nuire aux intérêts du reste de la clientèle. Au mieux, la

décision D-98-05 rendue subséquemment par la Régie de l’énergie ne visait qu’à mitiger les risques que les avantages consentis aux grands clients font courir au reste de la clientèle dans le cadre de ce processus.

2.3 La position initiale de SCGM

Dans le cadre de la Phase I du dossier R-3313-94 ayant mené à la décision D-96-44, SCGM avait souligné de façon éloquente la valeur des avantages liés au maintien de tarifs regroupés pour l’ensemble de la clientèle. Dans l’éventualité d’un dégroupement des tarifs, le distributeur affirmait que :

« Les économies d’échelle se rapportant à la diversité de la clientèle, soit le phénomène se rapportant à la non coïncidence des pointes et celui de la prévision des besoins, pourraient être réduites. Il en est de même pour les économies d’échelle associées à la taille de la clientèle pour les outils de transport et d’équilibrage des charges ainsi que les coûts d’approvisionnement gazier.

En prévoyant les besoins pour une multitude de clients, le distributeur tire avantage de la loi des grands nombres, selon laquelle les écarts entre les projections établies individuellement par les clients et les consommations éventuelles de ces derniers tendent à s’annuler mutuellement. L’usager individuel ne peut établir ses besoins en fonction de la moyenne comme ce l’est pour le distributeur. Grâce à la mise en commun des capacités, le distributeur comble les consommations non prévues par les approvisionnements s’avérant excédentaires lorsque les besoins ont été surestimés. Cette mise en commun permet également d’amoindrir la marge de sécurité requise pour répondre aux situations extrêmes. »
 

(nos soulignés)

En ce qui concerne les considérations d’ordre tarifaire, le distributeur concluait de façon non équivoque ce qui suit :

« (…) SCGM est d’avis que ce qui motive les intervenants à demander l’accès à des tarifs éclatés et au service de livraison est l’élimination de l’interfinancement des clients résidentiels par les clients industriels et la possibilité de tirer profit de la diversité au détriment de l’ensemble de la clientèle. »

(nos soulignés)

Le CERQ partage le point de vue qui était exprimé par le distributeur dans le cadre de l’audience ayant mené à la décision D-96-44 et nous soumettons à la Régie que ces 

préoccupations sont toujours pertinents et revêtent une importance capitale en ce qui concerne les enjeux qui se retrouvent devant elle aujourd’hui.

Au terme de l’audience concluant la phase I du dossier R-3313-94, le procureur de SCGM soumettait en plaidoirie d’autres arguments qui, aux yeux du CERQ, n’ont pas été considérés à leur juste valeur par la Régie du gaz. Notamment, en ce qui a trait à la pertinence de modifier les décisions G-441, G-450, G-470 et D-90-74 et de procéder à un éclatement des tarifs plus poussé que celui ayant suivi l’ordonnance G-441, ce à quoi s’opposait SCGM, il ressort de la décision D-96-44 que les intervenants n’ont pas démontré que la situation avait évolué de façon suffisamment significative pour justifier l’éclatement des tarifs.

La Régie du gaz soutenait pourtant sa décision sur ce point crucial par des positions contradictoires, sffirmant d’abord que « La déréglementation ne doit pas être vue comme une fin en soi. Chaque cas doit être examiné selon ses modalités et ses circonstances propres. Ce qui est valable dans une juridiction peut ne pas l’être dans une autre. »
 Elle concluait pourtant, sans motiver clairement sa décision, en se laissant davantage guider par des tendances observables dans d’autres juridictions et par un acte de foi en la nécessité de laisser jouer les forces du marché.

La Régie du gaz ne retint pas davantage les arguments de SCGM à l’effet que « L’enjeu est au niveau de l’éclatement des tarifs sous forme de morcellement de la gestion du transport et de l’entreposage qui obligerait le distributeur à céder de la capacité de transport et d’entreposage contractée pour desservir l’ensemble des besoins des consommateurs de gaz du Québec. »
 Plutôt que de répondre à cet enjeu central soulevé par SCGM, la Régie du gaz préféra remettre à la Phase II du dossier l’élaboration de solutions visant à minimiser les risques liés au morcellement de la gestion du transport et de l’entreposage, un fardeau qui incombe maintenant à la Régie de l’énergie.

3.  La décision D-98-05

La Régie de l’énergie, pour sa part, est à son tour confrontée à des intérêts pratiquement irréconciliables :

· ceux des clients à grand débit qui revendiquent un accès à des offres multiples pour des services qui, jusqu’ici, n’étaient disponibles que par l’entremise du distributeur et à des prix qui ne refléteraient que les coûts correspondant à l’usage qu’ils feraient de ces services;

· ceux des autres clients, à plus faible débit, qui n’auraient vraisemblablement pas plus accès à des fournisseurs de leur choix au terme de ce processus pas plus qu’à des prix

avantageux, soit par défaut d’offres dans le marché, soit par absence d’intérêt à se regrouper ou de possibilité de le faire dans les faits, soit à cause de leur dispersion et de leur faible consommation individuelle ou encore à cause des coûts spécifiques résultants de leur profil de consommation.

Au terme de la Phase II du dossier R-3313-94, la Régie de l’énergie reconnaissait d’ailleurs dans sa décision D-98-05 la problématique particulière des clients de petits débits et, implicitement, la difficulté de satisfaire leurs intérêts dans le cadre du processus de dégroupement des tarifs :

(…) il est fort plausible de croire que les quelques cent mille clients de petits débits ne puissent, à court terme ou à moyen terme, avoir recours aux services « éclatés ». La Régie est plutôt d’avis que seuls les clients ayant l’expertise de gérer leurs approvisionnements gaziers ou ceux qui sont regroupés par l’entremise d’un courtier ou agent pourraient être intéressés aux services « éclatés » . 

Devant ce constat, la Régie décidait de limiter pour l’instant l’éligibilité aux services « éclatés » aux clients ayant un point de mesurage d’au moins 30 000 m3/ jour et aux clients des tarifs 4 et 5.
 Cette décision comporte cependant l’inconvénient de compromettre, à ce stade-ci du dossier, l’évaluation des incidences tarifaires du dégroupement sur les clients de petits débits qui se trouvent exclus du processus.

La Régie a par ailleurs décidé également d’un certain nombre de mesures susceptibles de protéger, à tout le moins provisoirement, les intérêts de clients à petits débits. Notamment, en page 31 de la décision D-98-05, la Régie « rappelle aux intervenants que la cession de capacité régulière à des clients ou leurs représentants ne pourrait être acquise aux fins de courtage ou commerce de cette capacité, et que toute cession de capacité devrait être reliée à des volumes connus et destinés à être consommés dans la franchise du distributeur. »

3.1 Quelques balises

Le CERQ tient également à souligner certaines des dispositions prévues aux conclusions de la décision D-98-05 qui lui apparaissent primordiales quant à la protection des intérêts des clients à petits débits.

· (la Régie) «  APPROUVE que les dispositions applicables en services « éclatés »  concernant les volumes en inventaire et l’ajustement d’inventaire soient les mêmes que celles actuellement en vigueur pour les services non éclatés » 

Cette mesure nous apparaît susceptible d’assurer la continuité et une stabilité relative dans la gestion des approvisionnements, notamment en ce qui concerne la

compensation des écarts entre les prévisions de ventes et les volumes de consommation.

· (la Régie) « APPROUVE que la cession de la capacité de transport régulière soit accessible aux clients en service continu seulement » 

(nos soulignés)

·  (la Régie) « APPROUVE qu’aucun outil d’équilibrage ne soit cédé aux clients, ces outils étant utilisés de façon globale et optimale dans la gestion quotidienne, saisonnière et annuelle du réseau »

Cette mesure apparaît au CERQ comme étant essentielle tant en ce qui concerne la sécurité des approvisionnements qu’en ce qui concerne le contrôle des coûts d’équilibrage par le distributeur grâce à la diversité des profils de consommation de ses clients et ce, dans l’intérêt de l’ensemble de sa clientèle.

4.  La proposition de SCGM

Dans le cadre du présent dossier, SCGM, se pliant aux décisions antérieures de la Régie du gaz et aux décisions subséquentes de la Régie de l’énergie ainsi qu’aux balises nombreuses établies dans la décision D-98-05, a élaboré sa proposition de tarifs dégroupés en vertu de quatre grands principes :

· le principe de l’utilisateur payeur;

· le principe de la transparence tarifaire, en vertu duquel il ne devrait pas exister de biais systématiques, ni en faveur des services offerts par SCGM, ni en faveur de ceux offerts par des tiers (…) en s’assurant que la tarification des services est le miroir des coûts associés aux services individuels;

· le principe de l’équité entre les clients, en vertu duquel aucun client ou catégorie ne devrait être avantagé aux dépens de l’ensemble;

· le principe de protection de l’entreprise contre toute incidence financière ou opérationnelle que pourrait lui causer le processus de dégroupement.

Le CERQ est d’avis que le distributeur a véritablement déployé des efforts dignes de mention pour tenter de rencontrer les attentes de ses clients mais que les résultats de cette démarche demeurent insatisfaisants, particulièrement pour les clients à petits débits, et ce,  pour plusieurs raisons.

D’abord, SCGM a eu à composer avec des intérêts irréconciliables dans le cadre du processus de dégroupement – cette opposition d’intérêts a déjà été décrite – et à jongler

 avec des principes qui viennent en contradiction avec les positions que l’entreprise avait défendues historiquement. La décision D-96-44 est tout à fait révélatrice à cet égard.

Notamment, les principes énumérés ci-dessus révèlent bien davantage une opposition entre les intérêts d’un distributeur d’énergie soucieux de conserver des droits exclusifs potentiellement menacés par l’introduction de la concurrence dans certains services et menacé en cela par les intérêts des clients industriels qu’un arbitrage entre ses différents groupes de clients.

Ainsi, les principes 1 et 2, tels qu’invoqués, ne peuvent faire autrement, lorsque mis en application, que de résulter en un rapprochement des coûts encourus et des tarifs facturés pour servir chaque client selon son profil de consommation individuel. L’application de ces principes ne peut qu’être particulièrement préjudiciable aux clients à petits débits – profil chauffage dont la consommation est caractérisée par des volumes relativement modestes sur une base annuelle mais répartis très inégalement sur une base saisonnière.

Le principe 3 permet quant à lui à SCGM de donner l’impression, d’une part,  que l’entreprise se soucie vraiment des incidences potentielles du dégroupement sur les tarifs de ses petits clients et de ne pas concéder, d’autre part,  encore plus d’avantages aux clients à grand débit que ceux dont ils profiteront naturellement dans un contexte de services « éclatés ».

Le quatrième principe, quant à lui, reflète la préoccupation principale – et légitime – de l’entreprise qui consiste à protéger la gestion intégrée des outils dont elle a besoin afin de demeurer un distributeur compétitif et efficace au profit de l’ensemble de ses clients et de s’acquitter correctement de ses obligations à leur égard dans un marché en restructuration.

Le CERQ ne désire pas pour autant jeter le blâme sur SCGM qui, dans les circonstances, doit composer pour le mieux avec les contraintes réglementaires qui lui sont imposées et les énormes pressions exercées par des intérêts privés en faveur d’un morcellement des marchés de l’énergie.

5.  Conclusion

Cependant, au terme de sa participation aux rencontres techniques tenues préalablement dans ce dossier et après avoir examiné attentivement la proposition soumise par le distributeur, les pièces produites à son soutien ainsi que les réponses fournies aux demandes de renseignements,  le CERQ soumet à la Régie les observations suivantes :

· les études et analyses relatives à la pondération des mois d’hiver dans l’établissement du prix de l’équilibrage ont été reportées et SCGM n’est pas en mesure de fournir les solutions qu’elle envisage;

· le calcul des rabais transitoires et la mise à jour des variations tarifaires causées par le dégroupement pour l’ensemble des clients de SCGM ne seront connus qu’ultérieurement, dans le cadre du dossier tarifaire 2000-2001 (R-3444-2000);

· la décision de SCGM de ne pas reconduire le service de transport entre Aeco et Empress pourrait avoir, de l’avis du CERQ, un impact à moyen terme sur les coûts de transport des clients en gaz de réseau; cet impact ne sera évalué, possiblement, qu’au terme du dossier R-3444-2000;
 

· l’évaluation de la faisabilité d’une structure unique de D pour l’ensemble de la clientèle est un sujet que le distributeur a préféré ne pas traiter dans le cadre de sa proposition de dégroupement des tarifs et est reportée à une date indéterminée;

· certains autres sujets relativement importants n’ont pas encore été traités et leur incidence sur les tarifs des différentes catégories d’usagers ne peut être établie; il s’agit notamment de:

· les modalités de facturation de l’OMA du service de transport;

· la révision des paramètres du tarif d’équilibrage;

· l’adaptation de la facture aux tarifs dégroupés;

· la correction graduelle de l’interfinancement et son effet à la hausse, principalement sur les prix unitaires des premiers paliers des clients T1 se poursuivra et sera conjugué aux variations tarifaires causées par le dégroupement qui ne seront précisées qu’ultérieurement;

· la prise en compte des profils de consommation individuels dans l’établissement du tarif d’équilibrage et de la récupération des coûts se rapportant à la variation d’inventaire, telle que proposée par SCGM, touchera dans les plus fortes proportions les clients à profil chauffage qui ne peuvent déplacer leur consommation, ni dans le temps, ni vers une autre source d’énergie;

· l’interfinancement dont bénéficieraient, particulièrement, les paliers 1, 2, 3 et 4 de T1 selon l’étude d’allocation du coût de service / budget 1997-98 de SCGM donne une indication de l’importance des variations tarifaires que pourraient subir ces groupes de clients au terme du processus de dégroupement.
 

Pour l’ensemble de ces considérations, le CERQ est amené à conclure que le processus de dégroupement des tarifs envisagé, en dépit des mesures d’atténuation proposées, frappera les clients résidentiels à petits débits de SCGM plus durement que tout autre groupe de clients. 

Les avantages dont pourront bénéficier éventuellement les clients à grand débit en ayant accès à des services « éclatés » se réaliseront donc nettement au détriment d’une partie du des autres clients de SCGM. Dans ces circonstances, le CERQ ne peut appuyer la demande du distributeur, telle que soumise, à l’effet de procéder au dégroupement de ses tarifs.

De plus, le nombre important d’éléments dont le distributeur n’a pas traité dans le cadre de sa demande et de sujets reportés, tel que mentionnés précédemment, empêche à toute fin pratique une évaluation complète et précise des variations tarifaires qui résulteront éventuellement du dégroupement des tarifs.

6.  Recommandations

Pour toutes ces raisons, le CERQ recommande à la Régie :

· de ne pas approuver, à ce stade-ci la demande de SCGM;

· d’ordonner à SCGM de produire, dans le cadre de la cause tarifaire 2000-2001, l’ensemble des informations requises pour permettre aux intervenants d’évaluer précisément les variations tarifaires qui affecteront les différentes catégories de clients au terme du processus de dégroupement;

· d’ordonner à SCGM de soumettre, dans le cadre de sa demande amendée, des propositions additionnelles susceptibles d’offrir des garanties que les avantages consentis à des clients ou groupes de clients en particulier ne vont pas à l’encontre des intérêts d’autres clients ou groupes de clients;

· de reporter conséquemment sa décision sur la présente demande de SCGM jusqu’à ce que cette dernière ait pleinement satisfait les conditions énoncées et d’en disposer, éventuellement, dans le cadre de la cause tarifaire 2000-2001 (dossier R-3444-2000). 

�  R-3313-94, Phase I, D-96-44, 1996 12 18, p.44.


�  R-3313-94, Phase I, D-96-44, 1996 12 18, p.38.


� R-3313-94, Phase I, D-96-44, 1996 12 18, p.39.





�  R-3313-94, Phase I, D-96-44, 1996 12 18, p.19.





� R-3313-94, Phase I, D-96-44, 1996 12 18, p.7.





� R-3313-94, Phase I, D-96-44, 1996 12 18, p.8.





� R-3313-94, Phase I, D-96-44, 1996 12 18, p.37.


� R-3313-94, Phase I, D-96-44, 1996 12 18, p.24.


�   D-98-05, R-3313-94 Phase II, 1998 01 30, p. 35.


�  D-98-05, R-3313-94 Phase II, 1998 01 30, p. 39.


�  D-98-05, R-3313-94 Phase II, 1998 01 30, p. 38.


�  D-98-05, R-3313-94 Phase II, 1998 01 30, p. 38.


�  D-98-05, R-3313-94 Phase II, 1998 01 30, p. 39.


�  Voir SCGM-2, document 1, p. 98.


�  SCGM-2, Doc. 1.101


�  CSGM-2, Doc. 1.104


�  D-2000-147, R-3444-2000, 2000 07 26, p.9


�  SCGM-2, Doc. 1.34, page 2 de 3, 3e paragraphe


�  SCGM-2, Doc. 1.58


�  SCGM-2, Doc. 1.82


�  SCGM-2, Doc. 1.94 et 1.95  


�  SCGM-9, Doc. 2, lignes 21 et 22





1
6

